
1 I Traitements, salaires
Vous Conjoint* Pers. 1 Pers. 2 Pers. 3

Total de vos revenus d’activité
Total de vos autres revenus imposables
Frais réels (liste détaillée sur papier libre)

2 I Pensions retraites rentes lorsque le débiteur est établi ou a son domicile en france
Vous Conjoint* Pers. 1 Pers. 2 Pers. 3

Total de vos pensions, retraites, rentes
Pensions alimentaires perçues

3 I Rentes viagères à titre onéreux lorsque le débiteur est établi ou a son domicile en France
Âge d’entrée en jouissance Moins de 50 ans De 50 à 59 ans De 60 à 69 ans À partir de 70 ans

Total des rentes perçues par le foyer pour chaque âge d’entrée en jouissance

4 I Revenus fonciers
(souscrivez une déclaration n° 2044 pour la période postérieure au départ sauf pour le régime micro
foncier)

Micro foncier : recettes brutes sans abattement perçues après votre départ à l’étranger 
(les recettes doivent être inférieures ou égales à 15 000 €)

Revenus de 2006 (report de la déclaration n° 2044) 

Déficit imputable sur les revenus fonciers (report de la déclaration n° 2044)  

Déficit imputable sur le revenu global (report de la déclaration n° 2044) 

Déficits antérieurs non encore imputés (report de la déclaration n° 2044) 

Primes d’assurances des loyers impayés ouvrant droit à crédit d’impôt 

Contribution sur les revenus locatifs

Recettes nettes perçues en 2005 soumises à la contribution sur les revenus locatifs de 2,5 % (BA, BIC)

Montant des loyers courus du 1er janvier 1998 au 30 septembre 1998 provenant des immeubles pour 
lesquels la cessation ou l’interruption de la location est intervenue en 2006 après votre départ à l’étranger 
qui ont été soumis à la taxe additionnelle au droit de bail

* Ou partenaire du PACS  

Nom, prénoms

Adresse au 1er janvier 2007

Signature

N° 2042-NR

DÉCLARATION
DES REVENUS

2006
(départ à l’étranger) 

N° 11942 * 06

Si vous avez quitté la France pendant l’année 2006, et si vous avez perçu, après votre

départ, des revenus de source française, déclarez-les ci-dessous.

Les revenus perçus avant le départ doivent être déclarés sur l’imprimé 2042 qui vous
a été envoyé. Ne portez pas les centimes d’euro.
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La charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable basées sur les principes de simplicité, de respect et d’équité. 
Disponible sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts.



a i Revenus agricoles
Régime du forfait

Revenus exonérés
Revenus imposables
(si votre forfait n’est pas fixé, cocher la case)

Plus-values à court-terme et revenus 
des exploitants forestiers
Plus-values de cession taxables à 16 %

Régime du bénéfice réel

Revenus exonérés (y compris plus-values)

pour activités exercées en Corse
Revenus imposables
cas général, moyenne triennale 
Plus-values de cession taxables à 16 % 
Déficits

Déficits agricoles des années antérieures
du foyer non encore déduits

* Ou partenaire du PACS

b i Revenus industriels et commerciaux professionnels

Régime micro entreprise

Revenus nets exonérés
Revenus imposables
chiffre d’affaires brut sans déduire aucun abattement

• Vente de marchandises ou assimilées
• Prestations de service

Plus-values nettes à court terme
Plus-values de cession taxables à 16 %
Moins-values à long terme

Moins-values nettes à court terme du foyer

Régime du bénéfice réel
Revenus exonérés (y compris plus-values)

Revenus imposables
• Régime normal
• Régime simplifié

Plus-values de cession taxables à 16 %
Déficits

• Régime normal
• Régime simplifié

VOUS

Avec CGA Sans CGA Avec CGA Sans CGA Avec CGA Sans CGA

CONJOINT* PERSONNE À CHARGE

VOUS

Avec CGA Sans CGA Avec CGA Sans CGA Avec CGA Sans CGA

CONJOINT* PERSONNE À CHARGE

5 I Revenus et plus-values des professions non salariées
informations générales

Régime d’imposition
(réel ou micro) Cession ou

Nom et prénom Adresse d’exploitation et nature Nbre de cessation
(BA, BIC, BNC) N° SIRET salariés

/ /2006

/ /2006

/ /2006

ATTENTION Ne portez pas les centimes d’euro

Régime micro



e i Revenus non commerciaux non professionnels

Régime déclaratif spécial ou micro BNC

Revenus imposables
recettes brutes sans déduire aucun abattement

Plus-values nettes à court-terme
Plus-values de cession taxables à 16 %
Moins-values à long terme

Moins-values nettes à court terme du foyer

Régime de la déclaration contrôlée
Bénéfices
Plus-values de cession taxables à 16 %
Déficits

Déficits des années antérieures non encore déduits

Régime du bénéfice réel

Revenus exonérés (y compris plus-values)

Revenus imposables
• Régime normal
• Régime simplifié

Plus-values de cession taxables à 16 %
Déficits

• Régime normal
• Régime simplifié

Déficits des années antérieures non encore déduits 200520042003200220012000

* Ou partenaire du PACS

VOUS CONJOINT* PERSONNE À CHARGE

c i Revenus industriels et commerciaux non professionnels y compris loueurs en meublés non professionnels

Régime micro entreprise

Revenus nets exonérés
Revenus imposables
chiffre d’affaires brut sans déduire aucun abattement

• Vente de marchandises ou locations
meublées non professionnelles

• Prestations de service
Plus-values nettes à court-terme
Plus-values de cession taxables à 16 %
Moins-values à long terme

Moins-values nettes à court terme du foyer

VOUS CONJOINT* PERSONNE À CHARGE

Avec CGA Sans CGA Avec CGA Sans CGA Avec CGA Sans CGA

d i Revenus non commerciaux professionnels

Régime déclaratif spécial ou micro BNC

Revenus nets exonérés
Revenus imposables
recettes brutes sans déduire aucun abattement

Plus-values nettes à court-terme
Plus-values de cession taxables à 16 %
Moins-values à long terme

Moins-values nettes à court terme du foyer

Régime de la déclaration contrôlée

Revenus exonérés (y compris plus-values)

Revenus imposables
Plus-values de cession taxables à 16 %
Déficits

Indemnité de cessation d’activité des agents
généraux d’assurances

VOUS

Avec AA Sans AA Avec AA Sans AA Avec AA Sans AA

CONJOINT* PERSONNE À CHARGE

VOUS CONJOINT* PERSONNE À CHARGE

ATTENTION Ne portez pas les centimes d’euro



6 I Charges à déduire du revenu
CSG déductible calculée sur les revenus du patrimoine (si vous avez acquitté la CSG après votre départ)
Somme à ajouter au revenu imposable (CSG déductible accordée à tort)

7 I Charges ouvrant droit à réduction ou crédit d’impôt (Attention = Joignez les justificatifs)

Investissements locatifs dans le secteur touristique
– Prix de revient ou d’achat du logement ou quote-part de ce prix correspondant aux droits de 

l’associé dans la société (logement acquis ou achevé en 2006)
– Travaux de reconstruction, d’agrandissement, de réparations ou d’amélioration  

payés en 2006, réalisés :
• dans un village résidentiel de tourisme
• dans une résidence de tourisme classée ou un meublé de tourisme

– Prix de revient de logement réhabilité en 2006 achevé avant le 1-1-1989 ou quote-part de ce prix
correspondant aux droits de l’associé dans la société

Acquisition de biens culturels 

8 I Autres imputations, reprises de réductions ou crédits d’impôt

Retenue à la source
Investissement en Corse :
Crédit d’impôt en faveur de la recherche : – Entreprises (BIC) bénéficiant de la restitution immédiate

– Autres entreprises
Crédit d’impôt pour adhésion à un groupement de prévention agréé
Crédit d’impôt famille
Crédit d’impôt apprentissage
Crédit d’impôt agriculture biologique
Crédit d’impôt pour prospection commerciale
Crédit d’impôt équipements en nouvelles technologies
Crédit d’impôt pour relocalisation en France
Crédit d’impôt formation chef d’entreprise
Crédit d’impôt métiers d’art
Crédit d’impôt emploi de salariés réservistes
Crédit d’impôt maître-restaurateur
Reprise de réductions ou de crédits d’impôt

Autres renseignements,
détail des sommes ou frais réels déduits, sur option, du salaire, décomptes explicatifs de votre déclaration

Reprise du créditReport du créditCrédit en 2006

ATTENTION Ne portez pas les centimes d’euro

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et libertés », vous pouvez accéder aux données vous concernant, sous réserve que cela ne porte pas atteinte à la recherche des infractions fiscales, et les faire recti-
fier, sous réserve des procédures du code général des impôts et du livre des procédures fiscales. Les demandes sont à adresser au centre des impôts dont vous relevez. Les données portées sur les déclarations de revenus sont utilisées pour
la gestion de l’impôt sur le revenu, de la taxe d’habitation et de la redevance de l’audiovisuel. Elles sont rapprochées des déclarations relatives à l’impôt de solidarité sur la fortune. Les organismes chargés de la gestion d’assurance vieilles-
se, d’allocations familiales, de régime complémentaire et du contrôle des cotisations des professions indépendantes sont, sur leur demande, destinataires d’informations issues du traitement de la déclaration de revenus de leurs seuls allo-
cataires, pensionnés ou assurés.
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